
                      Nîmes, le 17 janvier 2022

ROUTES DEPARTEMENTALES

1. Voies de niveau 1 au Schéma départemental routier

A ces voies s’appliquent :

- des marges de recul de toute construction de 35m de part et d’autre de l’axe de la voie,
- l’interdiction de tout nouvel accès direct.  La suppression des accès privés existants sera

recherchée.

Ces dispositions s’entendent en dehors des zones agglomérées ET urbanisées au sens du Code de 
l’urbanisme.
En agglomération (au sens Code de la Route), l’avis du gestionnaire de voirie est requis.

Sont concernées les voies : Néant

2. Voies de niveau 2 au Schéma départemental routier

A ces voies s’appliquent :

- des marges de recul de toute construction de 25m de part et d’autre de l’axe de la voie,
- l’interdiction  de  tout  nouvel  accès  direct.  Le  regroupement  des  accès  existants  sera

recherché.
Ces dispositions s’entendent en dehors des zones agglomérées ET urbanisées au sens du Code de 
l’urbanisme.
En agglomération (au sens Code de la Route), l’avis du gestionnaire de voirie est requis.

Sont concernées les voies : Néant
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3. Voies de niveau 3 au Schéma départemental routier

A ces voies s’appliquent :

- des marges de recul de toute construction de 15m de part et d’autre de l’axe de la voie,
- l’interdiction de tout nouvel accès direct.

Ces dispositions s’entendent en dehors des zones agglomérées ET urbanisées au sens du Code de 
l’urbanisme.
En agglomération (au sens Code de la Route), l’avis du gestionnaire de voirie est requis.

Sont concernées les voies : RD7

4. Voies de niveau 4 au Schéma départemental routier

A ces voies s’appliquent :

- des marges de recul de toute construction de 15m de part et d’autre de l’axe de la voie,
- l’avis du gestionnaire de voirie pour tout nouvel accès direct.

Ces dispositions s’entendent en dehors des zones agglomérées ET urbanisées au sens du Code de 
l’urbanisme.
En agglomération (au sens Code de la Route), l’avis du gestionnaire de voirie est requis.

Sont concernées les voies : RD124, RD210A, RD221

ESPACES NATURELS SENSIBLES DU GARD

1. ENS d’intérêt départemental prioritaire

- Site N°133 :  Gardon d’Alès inférieur, périmètre du lit majeur et de l’espace de fonctionnalité



2. ENS d’intérêt départemental

- Site N°92 : Bois de Lens partie Sud, périmètre de la ZNIEFF de type II

3. ENS d’intérêt local

Néant

PLAN DEPARTEMENTAL des ITINERAIRES de PROMENADES et de RANDONNEES

1. Sentiers de Grande randonnée (GR), Grande randonnée de Pays (GRP)

Néant

2. Sentiers de Petite randonnée (PR)

Néant

3. Réseaux locaux d’itinéraires multi-activités (pédestre, équestre, VTT)

Cf. Carte réseau d’initiatives locales et Intercommunalité


